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Bureau de l'Urbanisme et de l'Environnement 

DP/6P 

Ta. 
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ARRÈTÉ N° 84/ 3941 

AUTORISANT M, Jean-Louis BOURSON 
Directeur Général de la Société METAL BLANC 

à procéder à la modernisation et à l'extension 
de la fonderie qu'il exploite sur le territoire 

de la commune de BOURG-FTDELE, rue Pasteur. 

{Rubriques n° 284/19/b 286, 348, 211/B/1°, 323 bis 
et 255 dé la nomenclature), 

Le PREFET, COMMISSAIRE de la REPUBLIQUE 
du DEPARTEMENT des ARDENNES 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU a loi du 19 juillet 1976 relative aux installations 
classées pour la protection de l'environnement, 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977, 

VU le tableau annexé au décret du 20 mai 1953 modifié 
et complété par Les décrets des 15 avril 1938, (7 octobre 1060, 
19 août 1964, 24 août 1965, 15 septembre 1966, 24 octobre 1967, 
16 octobre 1970, 27 mars 1973, 15 mai 1074, 26 avril 1976, 
19 décembre 1976, 21 septembre 1977, 24 octobre 1978, 9 juin 1980 
et ler septembre 1942 soumettant à autorisation eë à déciaration 
l'installation visée ci-après, 

VU la demande présentée le 27 février 1984, complétée 
Je 30 mars 1984, par M. Jean-Louis BOURSON, Directeur Général de 
Fa Société METAL BLANC en vue d'obtenir l'autorisation de procé- 
der à la modernisation et à l'extension de la fonderie qu'il 
exploite sur le territoire de la commune de BOURG-FIDELE, rue 
Pasteur, 

  

VG les plans joints à la demande, 

  

VU le procès-verbal de l'enquête publique à laquelle il 
a été procédé à BOURG-FIDELE du 28 mai 1984 au 27 juin 1084 
inclus, en exécution de l'arrêté préfectoral du 2 mai 1984, 
ensemble le certifieut de publication et d'affichage de l'avis 
d'enquête, 

  

VU l'avis émis par le Commissaire-Enquêteur, 

 



VU les avis émis par le Directeur Départemental du 
Travail ae de l'Emploi, par lé Directeur Départemental des 
Affaires Sanitaires et Sociales, par le Directeur Départementa 
de l'Agriculeure, par le Directeur Départemental de la Sécurité 
Civile,. par le Dirécteur Départemental des Services d'Incendie 
ot de Secours ct par le Directeur Départemental de l'Equipement 

    

VU le rapport référencé 1C/001/84/JP/BF, ea date du 
8 août 1984, du Dirocteur Régional de l'Industrie et de la 
Recherche CHAMPAGRE-ARDENNE, chargé de F'inspection des instal- 
lations classées dans le Département des ARDENNE 

  

VE l'avis émis par lé Conseil Départemental d'liÿgiène 
lors de sa séance du 6 septembre 1984, 

VU la lettre référencée DP/JS 84/3931, en date du 
13 septembre 1984, adressée au Directeur Général de la Société 

METAL-BLANC portant à Sa connaissance le projet d'arrêté pré- 
fectoral statuant sur la demande susvisée 

SUR la proposition du Secrétaire Général des Ardennes, 

ARRETE 
 



Axticle 1er - le Directeur Général. de la Société Anonyme METAL BIANC dont le 
Siège social est situé 26, Rue Jules Genovosi - 93200 SAINT DENIS est 
autorisé À exploiter dans son usine sise Aue Pasteur à BOURG FTDELE les 
installations énumérées cl-sprès, sous réserve de se conformer AUX prés 
criptions fixées par le présent arrêté préfectoral. 

  

Rubrique : Régine : Désignation de 1 Caractéristiques 
l'instälation 

           

  

   

5 - fonderie de plonb et atal- 
: liages de plomb avec récupé- 
: rateur des fumées : 

- un four rotatif (nouveau cepaeité 2 t/h 
bâtiment) puissance 1 500 th/h 

- un four rotatif (ancien : capacité 1 t/n 
bâtiment) puisssace 850 th/h 

- fonderie de métaux et à'al. 
liages à l'exception du plonh! 
(antien bâtiment) : 

  

     
capacité 6 t et 1 t 
puissance 300 th/h et 

100 th/h 

puissance 370 th/h 

+ deux cuves     
- un four à sole 

   

    

  

  

- stockage et activité de ré- 
eupération de méteux : 
- ua pare de stoclmge de fer? 

railles 

— un Local de stockage de 
crasses et de plonb de 
batteries en plomb - surface 600 m2 

| 

} 

- surface 500 m2 

    

- wa local de stockage de 
batteries entières vidées ? - surface 300 m2 

  

: = une aire de stockege de 
batteries entières vidées         

     

  

- surface 800 m 

    

affinage du plomb: 

- deux euves ancien btlnent ipuissance 300 th/h 
capacité 10 tonnes 
puissance 260 th/h 
capacité 25 tonnes 

  

- deux cuves nouveau bâtinen 

     

 



  

     - dépot sérian fixe de gaz 
combustible Liquéfié composé 
d'un réservé      capacité 50 tonnes    

  

    - dépot aérien fixe d'oxye 

  

  

    
capacité 24 m3 

À 
) 

j 

  

  

ï + gène liquide composé d'un xé- 
: 1 voir 

RG - dépotsde liquides inflam 
nables de deuxième catégorie 
- un réservoir aérion capacité 6 m3 

: — deux cuves enfouies capacité 2 x 25 m3 

A : amtorisation - D: äécläration - NC : non classable 

  

Aytiole 2 — 

L'arrêté préfectoral d'autorisation 3872 ên 7 novenbre 1981 
convlété par L'arrêté 1093 qu 24 novenbre 1985 est suroë 

  

artiole 3 - 
La production mensuelle de plomb de 1'établissenent alexcè- 

der pas 1 000 tonnes par mois. 

  

Ia production de soudure de récupération n'excèdera pas 
20 tomnes par mois, 

Axbisle 4 - 
L'exploitant produira un alliage plomb-antinoine ; il ne 

recevra et ne traitera pas de crasses de plomb issues d'un allisge plomb ca) 
csv, 

hrticle 5 - 
L'iatroduetion de batterles entières avec leur boîtier est 

conditionnée par une mesure préalable sur les gaz 1ssue du four de réduction 
après dépoussièrage, 

Les résultats fourmis par cette mesure détenineront dans 
quelle proportion des batteries entières peuvent être {ntroduites dans les 
fours de réduotion. 

Arkigle 

  

établissement fonctionnera La semaine du lundi 5h au 
vendredi 21 h 

la jouée du sanedi sera réservée aux opérations &'en- 
trétien ou de révision qui, sauf cas exceptionnel, sleffectueront entre 3 h 
et 13h 

 



TITRE 2 = CONDITIONS GENERALES 

  

article7 - CONFORMITÉ AUX PLANS ET DINNEES TECHNIQUES 

Les installations et leurs annexes seront situées, installées 
et exploitées conformément aux plans et données techriiques contenus 
dans les différents dossiers de demande d'autoriéatian, en tout ce 
qu'ils ne seront pas contraires aux dispositions du présent arrêté 
et des orrêtés complémentaires. 

  

article 3 - Les prescriptions générales du présent arrêté s'appliquent 
à toutes Les installations exploitées dans L'établissement par Le 
pétitiannaire relevant ou non de la nomenclature des Installations 
Classées, 

Article g - CONTROLE 

L'exploitant devra se soumettre aux visites de l'établisse- 

ment qui seront effectuées par des agents désignés à cet effet. 

Article 10- ACCIDENT - INCIDENT 

L'exploitant est tenu de déclarer, sans délai, à l'Inspection 
des Installations Classées, les accidents et incidents survenus du 
Fait du fonctionnement de l'installation qui sont de riature à porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article ler de la loi n° 76.663 
du 19 juillet 1976, 

11 fournira à cette dernière, sous quinze jours, un rapport 
+ sur les origines et causes du phénonène, 585 canséquences, les 
mesures prises pour y parer et celles prises pour éviter qu'il ne 
se reproduise . 

Article 11- MODIFICATION - TRANSFERT - CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Par application de l'article 20 du décret n° 77,1133, toute 

modification apportée par le demandeur à l'instalistion, à son mode 
d'utilisation ou à son voisinage, el de nature à entraîner un chan- 

gement notable des éléments du dossier de demonde d'autorisation doit 

 



la corraissance du Fréfot avec tous   être poriée, avant 51 réalisation, 
1es éléments d'appréciation. 

Tout transfert de L'installation sur un autre emplace- 
ment nécessite une nouvelle demande d'antorisation, 

En cas de changement d’exploitant, le nouvel exploitant 
ou son représentant doit en faire la déclaration au Préfet dans le mais qui 
suit la prise en charge de l'exploitation. 

article 12 - 

En plus des analyses péricdiques chligatoires prévues dens 
1e présent arrêté, il'pourre étre procédé à Aa denande de l'Ingpecteur des Int 
tallations Classées à des prélèvements et des analyses en vue de déterminer 4 

    

1 - la ÿeneur en poussières ét en plomb : 
- âaas 1'atmosphère environnant 28 fonderie de plomb 

ambiant et dons les retonbées)    (détermination dens l'as   

- dans Les eaux issues de l'établissement (les eaux 
pluviales, les eaux Sanitaires, les eaux industrielles) 

- dns les gaz issus des installations de fusion ou 
d'affinage et dans les gaz en provenance des bâtiments 

  

8 - Ja teneur en mb : 

- dans le sol et les végétaux dens l'environnement de 
la fonderie 

- dans Les déchets issus de L'établissement 

Ces mesures seront effectuées par vx organisme dont le 
choix sera soumie à l'approbation de l'Inspecteur des installations Classées, 

Les frais occasionnés par les prélèrements et 15 analyses 
seront à le charge de l'exploitant, 

Article 13 - DEPINIPIONS 

33.1 - Installations de production 

d'instarlations 

  

° Au sein du présent arrêté sont malifié 
anciennes, celles situées dans L'éncien Eftiment de fusion : 

- le four rotetif de 2 t/h, alimenté par un mélange de gaz 
combustible et d'oxygène, servant à la réduction du plomb (puiesance thermique 
1 500 th/h) 

- le four à 5016 alimenté au gaz, servent à la récupération 
de la soudure (puissance 370 th/h} 

- les euves de 6 tomes et de À tonne de capacité alimentées 
au gaz destinées à 1a fusion des métaux non ferreux à l'exception du ploub pour 
la première et à l'élaboration d'alliages de plomb en faible quantité pour la 
seconde (puissance thermique respective 300 th/h et 100 th/h) 

 



- Les deux cuves dlaffinage du plonb de 10 tonnes ali- 
mentées au gaz (puissance thexmique 300 h/h) 

Au sein du présent arrêté sont qualifiées d'installations 

nouvelles celles à créer dans 1e nouveau bAtinent de fusion : 
- le four rotatif d'ine tome heure, alimenté par un mé 

ange de gaz conbustible et d'oxygène servant à la réduction du plonb (puis- 
sance therwique 850 th/h) 

+ les deux cuves d'affinage du plomb âe 25 tonnes, alimen- 

tées au gaz combustible (puissance thermique 360 th/h). 

13.2 - Installations de dépouseièmege 

  

Au sein du présent arrêté, les instdlations de éénous- 
sièrage sont qualifiées J'enciomnes ou âe nouvelles selon qu'elles conres- 
pondent à celles en places avant la demande d'extension ou à eelles créées à 
l'occasion de l'extension. 

  

Attiele 14 

Les gas produits dans les nouvelles instellations seront 
abligatoirenent traités dans Les installations de dépoussièrage qualifiées de 
nouvelles à L'article 13,2 oi-depaus, 

  

article 15 = LIMIPAPION DU FONCTIONNEMENT DU FOUR ROTAPIP DE REDUCTION DE 
L'ANGIENNE THSTALLAPION 

Le fonctionnement du four de réduction de L'ancienne ins 
tallation est limité à 700 k par an. 

 



TITRE II — PRESCRIPTIONS GENRRAIES 

  

Axtiele 16 - PORUTION ATNOSPHERTQUE 

16.1 - Gaz qui doivent être eaptés à l'émission et dirigés vers une ins- 
fallation de dévoussièrage 

à l'énission et d'un 

  

Doivent faire L'objet d'une captat 
traitement de dépoussièrage Les gas suivants : 

- les gas produits par les opérations de réduction sftec- 
tuées dans les fours rotatifs, 

- les gas et les vapeurs produits à la eculée et au cher 
genent des fours rotatirs, 

_ les gez isens des pots de coulée de plosn jusqu'à ce 
que ceux-ei soient couverts. 

- les gez âégagés par les cuves d'affinage êu plomb. 
- les gaz produits lors du cassege des batteries, 
- les gaz de fusion du four à sole utilisé à 1e récupéra- 

tion de soudure et ceux issus du creuset de une bonne et ce la cuve 40 6 tonnes, 

- les gez et les poussières dégegés lors de l'élimination 
des soories et des boitiers ainsi que lors de la récupération des crasses d'af- 
image de plomb. 

16.2 - Normes de rejets de plomb ät de poussières 

16,2,1 - anoiemme installation de dépoussièrage 

Les gaz issus de cette installation &e dépousrièrage de- 
vront avoir Les caractéristiques suivantes : 

- teneur maximale en plonb, mesurée en moyenne sur un eyele 
complet du four de réduction fonctionnant à 90 % de sa capacité, inférieure à 
1,5 ne/Nn3 d'air, 

- teneur maximale en poussières, mesurée dans les nÊmes con 
ditlohe, inférieure à 4 ng/Nn3, 

16,2.2 - nouvelle installation de dépousièrage 

Les gas issus des nouvelles installations de dépoussièrage 
devront avoir lee enractéristiques suirantes 

- teneur maximale on plonb, mesurée en moyenne sur un cycle 
complet du four de réduction fonctionnant à 90 # de sa capacité inférieure à 

1 mens. 

  

- teneur maximale en poussières, mesurée dans los uèmes con- 
ditions inférieure à 2 me/Hns, 

 



36.2.3 - Les quantités do ploub émises à l'atmosphère dévront 
être inférieures à 12 € par tonne de plonb subissant les opérations de ré 
duction dans le four rotatif en service. 

  

16.2.4 - Les teneurs maximales en plomb fixées el autorisées au 
rejet par les articles 16,2.1 et 16,2,2 sont divisées par 2 dane le ca où 
2'inetaliation de dépoussièrage ne troitera vas de funée de rédustion de 
pilou. 

16.2,5 - Les gaz rejetés par les installations de dépoussièrage 
auront mme vitesse d'éjection supérieure à 10 m/s. 

16.2.6 - Ta hauteur de 14 cheminée associée à chaque dépounsièreur 
sera àtau moins de 14 m. 

  

15.5 - Contrôles des émissions et des retombées de poussières et de plomb 

15,3,1 - contrôles des retombées 
  2 àc pour Quatre jauges destinées à évaluer lea retont 

cnnecent sières et de planb dens l'environnement seront disposées dans 1° 
de l'usine. 

    

Les choix du type de matériel et £es points d'inplentetio 
de ces jouges seront soumis à Jhoccrd préalable &e l'inspecteur dee Installationr 
Classées. 

Les déterninations des quantités de poussieres et des quan 
vités de plomb contenues dens ces jauges seront effectuées ar un laboratoire 
extériour à l'établissement, 

La néthode de détermination du plonb et des pous 
le laboratoire choisis seront soumis à l'approbation du Service d'Inspection 
des Installations Classées. 

Les résultats obtenus par ces mesures seront adressés au 
Service d'Inspection des Installations Classées par l'exploitent chaque trines- 
tre, 

sières et 

  

16.3.2 - contrôles des émissions 

Des mesures pondérales des quantités totales de poussières 
énises par L'établissement seront effectuées sur les gaz rejetés après dépoussié- 
rage dens Les conditions prescrites par le nomme NF X 44052 par un orgeniäne 
agréé au titre de L'artiele 40 du décret 77 1133 du 21 septembre 1977. 

Une détermination de la quantité de plonb contenue dans 
ces poussières sera effectuée par L'organisme agréé retenu qui précisers dans 
le rapport rendant compte du contrôle : 

  

. _ es caractéristiques des gaz analysés (débit, terpérature, 

vitesse) 
: les caractéristiques de fonctionnement des instéations 

raccordées (charges introduites, température dans les fours, . ..) 

a validité des indications fournies pour lee appareils 
de contrôle du bon fonctionnement du dépoussièrage. 

Les détemminations demandées ci-dessus sexont effectuées 
lorsque le four de réduction associé su dépoussièreur contrôlé fonctionnera 

à 90 À de sa capacité. 

Les périodicités des mesures seront les suivantes : 

  

L'une fois par semestre ur les nouvelles inétallations de 
dépousrièrage 

lations de dépous- 

  

- une fois par an sur les anciennes inc 

  

  
Le



Le rapport établi jar L'orgenione de contrôle sexa trans 
mis en deur exemplaires au Service diinepection des Installations Classées, 

16.4 - Introduction de batteries entières non cassées 

  

Dans Le eas où L'erploitant introduira dans le four de ré- 
duction des charges conpusées d'une fraction de batteries entières : 

- les normes de rejet autorisées à l'article 162,1 et 16.2,2, sont 
complétées par 

  

- teneur matinale en chlorure d'hydrowbne des gaz rejetés 
après dépoussièrage inférieure à 10 ng/N3. 

_ les contrôles des émissions de poussières prévus à l'article 
16,3,2. seront complétés par re détermination de la teneur en chlorure d'hy- 
ärogène ex gaz issus des insimllations de dépoussièrage ; 1! sme Con 
trôlera également Lors du chargement du four, 1e proportion de batteries en- 
tières en distinguant es différents types d'envelopres (pelyproprlène, chlo- 
rure de polyvinyle, ete 

16,5 - La Municipalité de FOURS MIDETE et Le forvice des Installations 

Classées seront inforués des dates auxquelles il sera procédé un rekré des 

jauges et des dates retenues pour les mesures à l'émission, 

  

    
    

    

    

16.6 - Les poussières récupérées dexe les installations de dépouesièrage 
seront mises en sacs, 

  

Le niveau de remplissage des sacs en cours &'utilisation 
sera fréquemment contrôlé, 

Lorsqu'ils seronÿ remplis c2s gacs séront rendus étanches 
et formés per un 2ien 

Poutes dispositions seront prises pour éviter que ces sacs 
ne soient ouverts ou percés lors de mmipuletions où au cours du £tockage. 

Ces sacs seront entreposés dens un local sous couvert, 

16.7 - Contrôle du dépoussi rage 
Les pertes de charge créées par chaeun des dépoussièreure 

seront contrôlées en permanence et enregistrées, 
Une alame sonore se déclenchera si une perte e charge 

révèle un mauvais fonctionnement d'us dépoussièreur, 
16,8 - Consignes 

G'exploitant établira ure consigne £e surveillance et 
d'entretien des dispositifs de dépouseièrage précisant les opérations effec- 
tuées et la conduite à tenir en cas d'incident. 

16,9 — Inesdent 
) En css dlinoident affectant mme installation de dépoussièrage. 

L'exploitant devra interrompre le fonctionnement des jastallations dont les gaz 

ne sont plus correctement traités, 
16.10 - Registre 

L'exploitant tiendra à la disposition de l'Inspecteur des 
Instellations Classées um régistre précisent : 

- les incidents de fonctiomement des dispositifs d» dépous- 
ares ; les dispositions 

   

stèrage au de traitement des produits gazeux, dates, 
prises pour remédier à ces incident: 

    

etes



- les ultats dez contrôles effectués eur JA pualité 

des rejets de poussières à l'émission, des retombées de poussières, de L'air 
des ateliers. 

    

- les tes et horaires de fonctionnement du four de ré 
duetion de l'ancienne installation, 

- les consignes prévues à l'article 16,8 seront insérées 
dans le registre prévu au présent article. 

Article 17 FONCTION DES EAUX 

17.1 - Séparation êes circuits 

17.1.1 - Les eaux pluviales des toiiures ciné que celles des 
rieures aux bÂtimente seront coilectées cé dirigées vera      aires bétonnées es 

un dispositif de décentation ayant un volume utile misimal de 20    

froidissenent seront utilisées on   1712 - Les eaux de     
cireuit fermé.   

17.1,5 - Les eaux sanitaires, lee soux des lavabos et éven— 
tusllement des cantines seront traitées en conformité avec le Pé, 
taire Départemental, 

17.2 - aux Industrielles 
L'établissement ne rejetbera pas deen issus des procédés 

    

ée fabrication, 

  

Les eaux de lnvege des 5015, des ateliers et des locaux 
seront iraitées come des eaux pluviales. 

17.3 - I1 sera mis en place sur le réseau <'évacuation deze eaux 
Sanitaires et des eaux pluviales un dispositif persettant d'effectuer un 
prélèvement, 

Ce dispositif devra pemmettre en particulier uvent rejet 
dans le milieu naturel de déterminer les caractéristiques des eaux de pluie 
après décentation 

17.4 - Nomes de rejet 
Les caractéristiques, au rejet, des esux issues du bassin 

de décentation seront les suivantes + 
- teneur en plosb inférieure à 1 mg/l 

rtérieure à 30 mg/l 

    

- teneur en matières en suspension à 
  

- Fh compris entre 7 et 9 
17.5 - Houes de curage 

Les boues de curage du bassin de décantetion seront sta 
ckées qur des emplacements particuliers et enénagés de manière à interäire 
vne pollution des eaux ou du sol par ruissellement ou inflltretion où une 
pollution de l'air par envol de poussières. 

Article 18 - BRUIT ET TREPIDATTONS 

Le niveau acoustique équivalent mesuré en dB (2) auivant 
14 norme 5 31.010 ne doit pas dépasser en limite de propriété : 

50 as (4) le jour de Thä20h.      
- Je jour de 6hà Thetde20hà22n 35 æ G) 
ini que les dimnshos et jours férié 

- la nuit de 2 hèGhe. 4 &æ () 

  

  



  

Ia zone où sont implantées les installations est const 
âérée comme résidentielle suburbuine & faible éiroulation routière, 

  

Le terme additif Oz a pour valeur 5 48 (4} 

  

ele 19 - DECHES 

19,1 - Principes généraux 

Les déchets seront éliminés conformément aux dispositions 
fixées par la loi 75-663 du 15 juillet 1975 et des textes uris en application. 

19.2 - Lontrêle de la production de déchets 
L'exploitant tiendra à jour va rugistre sur lequel seront 

ertés l'origine, la natvre, les quantités de déchets ot dc sous produits en- 
goniréo par le fonctionnement de l'étabtinecnent, 

    

Ce registre devra on cure indieuer pour les déchets qui ne 
souvent être mis en décharge d'ordures mémigères le non d2 transporteur, le date 
Fa quantité évsouée, le lieu de destruction finale. Leg boné d'enlèvement et de 
destruction seront aumexés à ce registre, 

     

19,3 - Déciaration périodique 

L'exploitant devra fourair à la derarde Ge l'Inspecteur des 

Hnstellations Classées une déclaration faisant ressortir la nasure, la quanti 

46 ot les modalités de destruction ou d'évacuation des déchets (natières plrs 
tiques, Pines de dépoussièrage, boues de décantatiou, laitiers st scorios de 
fusion, casses de fusion, pisés et briques réfractaires dés fours, boitiers 
äâe batteries, ete se.) 

    
  

      

19.4 - Wise en décharge 
La mise en décharge des sous produite et des déchets engen- 

arés par le fonctionnement de l'établissement re effectuée ur des déchar- 
ges dfment autorisées, 

  

19.5 - Fermeture de le décharge 

Ie site de décharge utilisé jusqu'à présent pour stocker les 
sitiers produits par l'établissement era formé. 

  scories, 
11 sers en particulier nivelé et recouvert âc terre sur une 

épaissour de 20 em. 

ARTICLE 20 - INCENDIE - EXPIOSTON 

20,1 - Prévention incendie 

20.1,1 - Isdment per rapport au tiers : 

: Les bâtiments seront 150166 des constructions voisines 
par un dispositif coupe-feu de degré deux heures constitué : 

= soit par un mur plein dépassant la couverture la plus 
dévée ; 

  

x 

  

- soit par un espace libre d'au moïine & 

20.1.2 - Comportement au feu des structures métalliques : 

Les éléments porteurs de structures métalliques devront 
tre protégés de la chaleur lorsque la âestruciion sera susceptinle d'entrai- 

ner une extension anormale du sinistre où pourra compromettre les conditions 
d'intervention, 

20,1,3 - Dégagements - Insta lation nouvelle 
  

  

Les portes s'ouvriront dans le sens de lu sertie. 

 



  

Les dégagements devront être répartis de telle façon que 
ne subsiste, campie tenu des recoupenents intérieurs, aucun eul de sac supé- 
rieur à 10 mètres, ni aucun point distant de plus de 20 mètres d'une issus 
protégée domment sur l'extérieur, 

Les locaux particulièrement dangereux ne seront pas im 

plantés en aul de sac. 
20.1.4 - Dépenfumage - Tastellalbn nouvelle 

Le désenfunage des locaux devra pouvoir s'effectuer par 
des ouvertures situées dans le quart supérieur de leur volume. a surface totale 
âes ouvertures ne devra pas Étre inférieure au 1/200ème de la superficie de ces 

locaux (en fonction de l'avis âes Services incendies). 

L'ouverture dés équipements envisagés devra pouvoir #e 
faire manuellement depuis le niveau du s01 {y conpris dans le cas où {1 exis- 

terait une ouverture à comlande automatique).     

Les dispositifs âlouverture devront être accessibles. 

  

20,2 - Zones présentant des risques é'explosion 

20,2,1 - Matériel électrique : 
Les prescriptions de L'arrêté du Ministre de l'Exviron- 

nement st du Cadre de Vie du 31 mars 1960 (J.0, du 70 avril 1980) réglementant 

les installations électriques des éteblissenents soumis à législation sur 

les Installations Classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, 
sont applicables aux installations dans lesquelles une atmosphère explosive est 
sumeptible d'apperaître, notamment en eisou de la nature des substances solides, 
liquides ou gazeuses nises en ceuvre, stockées, utilisées, produites où pouvant 
apparaître au cours des opérations, que ces installations soient visées ou non 
& la nomenclatuge des Installations Classées ou dans les prescriptions partieu 
Mières ci-après. 

20,2,2 - Délimitation : 

    

   

  

L'exploitant tiendra à jour un plan des zones définies 
ci-dessus, Celles-ci sont matérialisées dans L'établissement par des moyens 
appropriés (marquage au sol, parneaux, , 

20.2.3 - Conception générale des bétinente : 
Les bêtiments et inotallationg conportant des zones dé 

finies en 13,2,1 seront conçus et situés de façon à liriter Les effets d'une 
explosion et en particulier éviter les projections de matériaux ou objets 
divers à l'extérieur de L'établissement, 

20.2,4 - Contrôles : 

Le matériel électrique devra en peramerce rester con- 
former en tout point à ces spécifications techniques diorigine ; un contrèle 
sera effectué eu m#emn une fois par an par 1m orgmniene ngréé qui devra Btre 
explicitenent mentionner les défecmosités relevées sur son rarport dé eau 
trêle, 

  

F1 devra être renédié à toutes les défectuosités relevées 
dans les délais les plus bufs. 

Le contrôle devre porter sur l'état du matériel et sur 
  

son choix, 

20,2,5 - Protection contre l'électricité statique et les courante 
de cireulation : 

  

Toutes les parties susceptibles d'emmagasiner les charges 

éiectriques (éléments de construction, appareillagæ conduits, supports, etc 

seront reliées à une prise de terre confomément aus normes èn vigucur, aoit 
directenent, soit par liaisons équipotentielles. 

-) 

 



ün contrôle identique à celui prévu au paragraphe 20.24 
sur Le matériel Licctrique sera effoctué sur les lieisons avec la terre. 

20.2.6 - Meur nue : 

Les feux nus sont nortalement interdits dans les zones 
présentant des risques d'incendie ; cependant, lorsque les travaux nécessitant 
la mise en oeuvre de feux nus doivent y être entrepris, à feront 1'objet d'un 
permis feu délivré et dûment signé par l'exploitant ou par la personne qu'il 
aura nornénent désignée, Ces travaux ne pourront s'effectuer qu'en respectant 
des règles d'une concigne particulière établie sous la responsabilité de Lex 
pitant, 

Cette consigne fixera notemment les moyone de lutte contre 
l'incendie devant être mis à la disposition des agonts effectuent Les travaux 
d'entretien, 

20,3 - Moyens de gecours : 
20,3, - Egnige de lutte contre l'incendie : 

Dans chaque atelier ou groupe d'atelier de fabrication, 
tout Le personnel sera régulièrement entraîné eu meriement des moyens de lutte 
contre l'incendie prévas dans les instiliations auxanelles il &et affecté, 

20.3. - Matériel do lutte contre l'incendie : 

i'étabhissement devra disposer de moyens de luète contre 
l'incendie ataytés au misque à défendre et en moins : 

_ d'extinoteurs à eau pulvérisée de type 21 À homologués 
NEME à raison d'un appareil pour 250 m? (minimum 2 appareils par atelier, 

magasin, entrepôt, ete ; 
- d'extinoteurs d'arhyâride carbonique (ou équivalent) 

homologués NFUIH près des tebleeux et machines électriques ; 

    

- d'extincteurs à poudre (ou équivalent) de type 55 B homo 

logués NEMIE près des jastallations de stockage et d'utilisation 4e liquides 

et gaz inflammables à raison d'au moins un appareil pour 250 m2 ; 

enseuble de ce matériel sera placé en des endroits 
signalés et parfatienent accessibles, 

20.5.5 - Règles d'exploitation : 

Des consignes affichées prévoient : 

- les interdictions de fumer et de feux ms ; 

- l'enlèvement des folles pousaières et des déchets suscep- 
: le propegotion d'un incendie ; 
-it 

- la conduite à tenir en cas de sinistre. 

tibles de facilit 

    

£cution des rondes de surveillance ; 

Par ailleurs, toutes dispositions seront prises pour 
da formation du personnel susceptihle d'intervenir en cas de sinistre et 
pour permettre une intervention rapide des équipes de secours. 

 



DITRE III - PRESCRIPTIONS PARTICURIERRS 

    

cle 21 - DEFOT COUVERT DE CRASSRS DE PLOMB ET DE BATSÉRIES CASSEES 

21.1 - Les orasses de plomb et les éléments de batteries cassées devront 
être stockées dans un bâtiment couvert, étanche et clos sar toutes ses faces, 

21.2 - Le sol du dépêt sera étanche. 

21,3 - Aucune canalisation d'évaeuation des eaux ou d'alimentation en 
eau ne traversera le sous 501 du local. 

21.4 = Déversement : 
Le déversement des erasses de plonl et des plaques de batteries 

sera effectué par des véhicules dent les bennes seront bachées. 

Ce äéversement ne s'effectuera pas d'une hauteur supérieure à 
4 nètres, 

L'ouverture permettant le transfert des crasses de plonb et des 
plaque du véhicule au local de stockage sera la plus réduite possible, Cette 
ouverture devra permettre à la benne de s'introduire de doux mètres à l'inté- 
rieur du local. 

21.5 - Tontes dispositions seront prises pour eupécher tout départ de 
poussières vers l'extérieur par la mise en place d'un rideau d'air, une as- 
piration où une pülvérisetion d'eau, 

21.6 - Si le moyen retenu est l'aspiration, l'air utilisé sera traité 
dans La nouvelle instalation. 

S'it est utilisé une pulvérisation d'eau, celle ci sera utilisée 
en cireuit fermé ou s'évaporera ; en particulier elle ne devra ni s'infil- 
trer, ni être rejetée au milieu naturel, 

Article 22 - DEPOT D'OXYGENE LIQUIDE 

22,1 + Le dépot (réservoir et évaposteur) sera installé en plein air. 

22,2 - De s01 du dépot devra être construit en matériaux inertes vis 
à via de l'oxygène et non poreux, I1 devra être conçu de manière à s'opposer 
à tout épandsge de l'oxygène liquide. 

22,5 - Le dépot, à L'exeption de l'aire de dépotage du véhicule livreur, 
devra être entouré sur trois côtés par une clôture grilagée fixe d'une hau- 
teur minimale de 1,75 m; le quatrième côté sera constitué par un mur incom- 
bustible, 

Le clôture sers pourvue d'une porte au moins construite en maté- 
riaux imconbustibles, Cette porte fermée à clé en dehors des besoins du ser 
vice s'ouvrirs vers l'extérieur. 

22,4 - Aucun stockage ou canalisation de transport de liquides inflam- 
mables où de gaz inflammables ne devra se situer à moins de 5 mètres du dé- 
pot. Aucune manipulation de ces mêmes subetancez ne devra être effect 
Un rayon de 10 m autour du staciage d'oxygène liçuide, 

   



22,5 - Les teur d'implantation du réservoir, de l'évaporateur et des 

canalisations devront être choisis de manière à ce que ces instailations re 

puissent être détériorées pur la chute de cables électriques. 

22.6 - Pendant des opérations de dépotage, 11 sera interdit de provoquer 
ou ä'apporter du feu sous quelque forme que ce soit dans un rayon de 10 mètres 
mesuré autour du dépot et du véhicule ravitailleur, 

cette interdiction sera natérialisée de façon apparente par des 
pemmeaur mobiles où fixes, placés sous la responsabilité de l'exploitant du 
dépot. 

22,7 - Pendant los opérations de dépotage, le véhicule ravitailleur devra 
être stationné en position de départ en marche avant, 

ogé rospon— 
cas d'acci- 

  

   22.8 - La surveillance du dépot devra Être assurée par un p: 
ë sable ; uné consigne écrite devra indiquer la conduite à texir € 

dent ou àlincident. 
Cette consigne indiguera au moins le numéro du centre de sesoure 

Le plus proche ; elle sera indélébile et affichée en vermanerce ur la 016 
ture du dépot, 

22,9 - L'exploitant apposera sur La clôture du dépot une consigne préci- 
sant les moëntités d'entretien des équipements du stockage, Cette consigne 
précisera les opérations qui sont interdites, en particulier l'emploi des 
subetances incompatibles avec l! oxygène (huile, graisse, ete ..,). 

- DEROT DE METAUX DE RECUFEFATION AUTRES QUE IE PIONE 

  

Article 2 

25,1 - Le stoclnge sera disposé en plein air, 

23.2 - Le stockage sera réalisé eur une aîre délimitée, bétommée, emé- 
vogée de manière à diriger les éaux de pluie qu'elle reeueille vere 1e bassin 
de décantation de 20 13 prévu à l'article 17, La surface de stockage des vieux 
nétaux ferreux n'excédera pas 500 m2. 

23.3 - Les déchets de métaux ne seront pas stockés sur une hauteur supé- 
rieure à deux mètres ; 415 seront exempte d'huile ou de graisse. 

23.4 - L'accès à la zone de stockage sera interdit par une slôture de 
deux mètres de haut qui pourra être commune avee celle entourant l'établie- 
sement, 

Cette clôture devra âtre munie d'une porte fermée à clé en dehors 
des heures d'ouverture de l'établissement. 

23.5 - Une plantation d'arbres à feuillages persistants masquera le dépot 
de métaux vis à vis des tiers. 

23,6 - Aucune installation de traitement (découpage, ete ...) des métaux 
ne sera disposé à l'air libre. 

Article 24 - DEPOT DE BATTERIES 

Surface maximale : 800 me 

24,1 - Ne pourront être stockées à l'extérieur des bâtiments et sur des 
aires Létonnées que des batteries disposées sur des palettes. 

  

En particulier tout dévereement en vrac de batteries à l'extérieur 
des bâtiments est interdit. 

 



24,2 - Les batteries entières amendes dans l'établissement auront été 
vidées de tout liquide, 

24.3 - Les caux de pluie recueillies suc L'aire de etéchage des batteries 
entières seront dirigées vers le bassin de décantation de 26 5 prévu à Llar- 
tiole 17. 

24.4 - Les batteries seront cassées dans un locel fermé, 

Article 25 - DEPOT DE GAZ COMBUSTIBTE LIQUIPIE 

25,1 - Le dépot sera installé en plein air au dessus ju 801. 

25.2 - Les parois du réservoir de gez combustible liguéfié devront être 
installées à l'intérieur du périnètre de l'établissement à plus de 5 uètres : 

- des limites de propriété 

  

- des ouvertures des bâtiments industriels ou de tout L 
ré 

  

- de toute excavation, dénivellation où dé tout dispositif suc 
tible de retenir des vapeurs ivflammables (regard é'égout, ete ...) 

  

- âe tout moteur à combustion interne fire où mobile 

  

- de tout autre dépot de matières comburantes où cmbustiries 
- de toute installation électrique non utilisable dans les afros- 

ghères éxplosives 

25,3 - Leo parois du réservoir devront être situées à plus de 6 nètres de 
tout dépot de liquides inflammables 

25.4 - Lés réservoirs fixes doivent en plus des équipérents renîus obli- 
extoires par 1a réglementation des appareils à pression être quipés : 

- d'un double clapet antiretour d'enpliseage (ou tout eutre dis 
positif offrent une sécurité équivalente) 

- d'un dispositif de contrôle du niveau maximal de remplissage 
- d'un dispositif automatique de sécurité (par exemple un ciepet 

antiretour ou limiteur de débit) sur ies orifices de sortie pour L'utilisation 
en phases liguide ou gaseuse, Ce dispositif doit être plecé à l'intérieur du 
réservoir où à l'extérieur à l'aval immédiat de la vanne d'arrêt à condition 
que celli-ci soit directement montée sur Le réservoir 

- dfune jauge de niveau en continu, Les niveaux à glace on en 
uetière plastique sont interdite 

: Les orifices d'échappement des soupapes des récervoirs doivent être 
munis äfun chapeau éjectable (ou d'un dispositif équivalent) ; Le jet d'écran 
pement des soupapes doit s'effectuer de bas en haut, sans rencontrer 2'obetsele 

et notamment de seillie de toiture, 

  

  

25.5 - Les réservoirs duivent être mis à la terre par un conducteur dont 
la résistance doit être inférieure à 100 ohms. L'installation doit permettre 
le branchement du câble de liaison équipotentielle du véticule ravitailieur 
avec le réservoir, 

  

25.6 - Afin d'interdire L'approche du stoclnge à toute personne étrengèr 
au service, celui-ci doit comporter une clôture d'une hauteur minimale de £ mè 
tres placée à 1,50 mètres des parois des réservoirs, 

   



Cette clôture doit venporter une porte KO (inconbustible) s'ou- 
vrant dans le sens de la sortie et fermée à clef en dehors des besoins du 
service. 

26,7 - Le borne de renplissage doit comporter un double clapet (ou tout 
autre dispositif offrant une sécurité équivalente) à son orifice d'entrée, 
ainsi qu'im dispositif de branchement du eñble de liaison équipotentielle du 
véhicule ravitailieur, 

Cette borne doit être plucée de telle manière que les opérations 
d'enplisenge ne puissent gêner les accès ot dégagements des bâtinente À usage 
celleetir 8t, #4 elle est en bordure de la voie publique, elle doit étre en 
férnée dans un coffret inconbustible et verrouillé, 

    

égés contre le cor 
x, leur peinture    

  

95,8 - Les réservoirs devront être efficacement prot 
rosion extérieure et, lorsautile sont fuplantés er plein € 
goit avoir un faible pouvoir absorbant, 

  

25,9 - La résistence mécanique et l'étenchéité de l'ensewole des tayan— 
teries doivent être contrôlées eprès nontege par dés moyens apurouriés, notan- 
nent des épreuves. 

   

Un certificut de ces contrôles et épreuves doit tre établi par 
llinovallatenr. Ces essais doivent êbre rénouvelés après toute réparetion 
pouvent intéresser la résistance et l'étanchéité des tuyauteries, 

45.10 - JA est interdit d'approcher avec du feu ou de fumer à procimlié 
üu stcchmge, Cette interdiction dcit être signalée par tout moyen approprié 
permettant d'avertir toute personne approckant da dépot, 

  

25,11 - H'utilisateur doit avoir à sa disposition ane notice fixent les 
règles de sécurité relatives à l'exfbitation de son installation, 

  25.12 - Les opérations de ravitaillement doivent être effectuées confor- 
ménent aux dispositions prévues par le règlement pour Le transport des matières 
dangereuses. Le véhicule raritailleur ne ddf pas se placer à moins de 3 mètres 
de la paroi des réservoirs, 

article 26 - DSFOT DE FRODUINS DIVERS À BASE D'ANTINOINE, D'ARSENIC OU FRESEN— 
TANT UE CARACTÈRE TOXIQUE 

26.1 - Les produits seront conservés dans des eruailages étanches 

Ile devront être stocés dans un local fermé à clé, ne corportant 
pes de fou mu ét de regurd d'évacuation. des eaux, 

  

26.2 - D'aceès à ce local sera réseiré à des personnes nomménent désignées 
par L'exploitant, 

26,3 - 11 ne sera pas introduit dans lé locul des produite ou liquides 

susceptibles d'entraîner la formetion de gaz toxiques par mélange. 
  

Article 27 - DEPONS DE IIQUIPES INPIAÏMABIES DE DEUXIEME CATEGORIE ET D'HUITE 

27.14 Dépot aérien de 6 009 litres 

27.1. - Ce réservoir sera disposé dans une cuvette de rétention 
1e au volume de 14 étanche dont la capacité de rétention ser4 au moine 

cuve. 

    

 



.1.2 - Le réservoir et ca cuvette de rétention seront disposés 
dens un local lermé sur tis côtés, ouvert sur llextérieur eur le quatrième 
et convert, 

  

27,1,3 - Le local défini au point 27,1.2 ne sera pas surmonté 
d'étage, 

27.1.4 - Le réservoir sera installé et équipé de manière. à em 
pécher tout écouleuent par siphonnage qu liquide qu'il contient vers le 
poste d'utilisation, 

27.1.5 - I1 devra exister un äispoaitil manuel d'arrôt de llécou- 
leuent dans les appareils d'utilisation, monté sur La canalisation d'alinenta- 
tion de ces appareils, placé en dehors u loonl de stockage et du local con- 
venant L'installation desservie, 

  

le doyra £ndiquer Le moge Afuti- 

  

Une pancarte très vis 
disation de ce dispositif d'arrêt. 

res (deux réservoire de 25 000 litres) 

  

27.2 - Dépot enfoui de 50 000 1i 

272.1 - Ces réservoirs devront subir avant le ler janvier 1985 
l'épreuve prévue ou titre It de LInstruction Hinistérielle du 17 avril 1975 
annexée à la cireulaire du 17 evril 1075 (7.0, au 19 juin 1975). 

Ces réservoirs Seront ensuite rééprouvés dens les condi- 
tons et selon la périodicité prévues au point 9.2 de 1'instruction précitée, 

  

27,2,2 - la pression marimele de service du limiteur de remplis- 
sage équipant les réservoirs sera indiquée à proximité immédiate de L'orifice 
de renplissage équipent chaque cuve, 

27.2,3 - la cireuletion des véhicuies sera interdite au-desous 
des réservoirs et dans un rayon de cinq uètres autour de leur emplacement, 

27.2.4 - Mise hors service des réservoirs, 

Les réservoirs enfouis abemdonnés devront être vidés 
et neutralisés (remplissage de sable où de héton maigre, ete ...) où être 
retirés du sk après vidange et dégasege. 

27.3 - Dépots d'huile neuve et d'huile usés en ffts 

27.3.1 - Les dépote d'huile neuve et A'kuile usée seront disposés 
au-dessus de euvettes de rétention étenchea, 

27.3,2 - le volume de la cuvette associée à chaque dépot devra 
être au moins égal à 1a cepacité dun fût sans être inférieur à La moitié 
du volume stocxé, 

 



TITRE IV - DISPOSITIONS DIVERSES 

   Article 28 + Si le fonctionnement des installations Éait apparaî 
tre des inconvénients ou dangers que les prescriptions formulées 
dans le présent arrébé ne suffisent pas à prévoir, l'exploitant 
doit en faire la déclaration sans délai à l'inspection des insea1- 
lations classées, 3, rue Pierre Gillet à CHARLEVILLE-MEZTERES, 

Cette déclaration meutionnera les mesures de protection 
immédiate ainsi que les dispositions que l'exploitant propose de 
mettre en oeuvre pour Faire cesser ou réduire durablement ce 
dangers où inconvénient 

  

  

    
  

  

    
  

  

Article 29 - Les droits des tiers sont et demeurent expressément 
réservés. 

Article 30 - Des preseriptluns complémentaires pourront à tout 
instant étre imposées à l'exploitant dans les conditions prévues 
à l'article 18 du décret n° 77-113] du 21 septembre 1977. 

Article 31 - La présente autorisation cessera de produire cffet 
si l'installation n'a pas été exploitée pendant deux années consé- 
cutives, sauf cas de force majeure. 

Article 32 - Conformément aux dispositions de l'article 21 du 
décret n° 77-1133 du 21 septembre 1677 : 

- une copie du présent arrêté sera déposée à 14 Mairie de 
BOURG-FIDELE et mise à la disposition de tout intéressé, 

- un extrait dudit arrété énumérant les prescriptions auxquel- 
les l'installation est soumise sera affiché pendant une durée 
minimum d'un mois à la Mairié de BOURG-FIDELE 

- le même extrait sera affiché en permanence de façon visible 
dans l'installation par les soins du Diréeteur Général de 1a 
Société METAL-BLANC, 

- un avis sera inséré par les soins de La Préfecture des Ardennes 
et aux frais de la Société METAL-BLANC dans deux journaux locaux 

diffusés dans tout le Département 

Article 33 - Le Secrétaire Général des Ardennes, Le Maire de 
BOURG-FIDÈLE, le Directeur Départemental de l'Equipement, le 
Directeur Départemental des Affaires Sanitaires el Sociales 
le Directeur Départemental de l'Agriculture, le Directeur 
Départemental de la Sécurité Civile, le Directeur Départementa 
des Services d'Inceadie et de Secours, le Directeur Dbépartementa 
du Travail et de l'Emploi et le Directeur Régional de l'Industrie 
st de la Recherche CHAMPAGNE-ARDEXNE sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont ampliation 

POUR AMPLIATISRTA adressée au pétitionnaire. 

  

     

L'AtneNS da Préfecture      


